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Les premiers déserts médicaux apparaissent en France, et des milliers de nos 
concitoyens rencontrent des difficultés d’accès aux soins. Cette situation n’est pas 
acceptable, et encore moins son aggravation.  
 
Nous comprenons tout à fait la volonté de nos politiques de solutionner au plus vite 
et au mieux ce problème, et nous sommes volontaires pour les aider dans cette 
mission. 
 
C’est pourquoi nous considérons la proposition actuelle de rendre obligatoire la 
signature des contrats santé solidarité, au risque de se voir appliquer une taxe, 
comme dangereuse, inutile et injuste ! 
 
Le problème d’aujourd’hui est surtout la non installation des jeunes, pas la 
mauvaise répartition des médecins sur le territoire, qui concerne essentiellement 
les médecins déjà  installés depuis des années. 
 
Comment peut-on réellement penser que la mise en place de cette taxe aura un 
effet bénéfique ? Alors qu’au contraire, elle entrainera à coup sûr une fuite des 
jeunes praticiens de la médecine générale ambulatoire. 
  
Outre le fait qu’elle lèverait un vent de contestation sans précédent, cette taxe 
n’entrainerait que des effets délétères sur la démographie médicale. 
  
Cette idée folle semble avoir été soufflée au gouvernement par les dirigeants de 
MG France, jetant ainsi la honte sur les généralistes de terrain qu’ils prétendent 
représenter. Ils se cachent derrière les EGéOS pour justifier leur trahison ; mais 
rappelons que les EGéOS proposaient aussi de nombreuses mesures de 
revalorisation de l’exercice, de la formation initiale et continue, la création d’un 
guichet unique à l’installation, le développement des mesures incitatives, etc. Pas 
de chance pour la profession, ils n’ont retenu que cette taxe intergénérationnelle et 
ils sont prêts à vendre leur âme pour la mettre en place ! 
 
La CSMF-Jeunes Médecins, seul syndicat national de jeunes médecins poly-
catégoriel, s’oppose donc corps et âme à cette taxation des praticiens, quel que 
soit leur âge. Nous en appelons à la sagesse de nos gouvernants, d’autant que des 
solutions simples et efficaces existent, encore faut-il écouter le bon interlocuteur. c
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Arrêtons le massacre ! 
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